
CIMETIERE DE MONT-SUR-ROLLE 
 

Désaffectation partielle 
 

 
 
Conformément aux dispositions légales, le public est informé que le secteur du cimetière de 
Mont-sur-Rolle comprenant les tombes de corps à la ligne, numéros 588 à 614 (sauf 598, 602, 
607, 608 et 609), 639 et 640, des années 1971 à 1982, seront désaffectées à partir du 

1er avril 2012 
 
Cette désaffectation s’applique également aux urnes qui auraient été inhumées ultérieurement 
dans ces tombes. 
 
Les objets et monuments garnissant les tombes devront être repris par les intéressés dans le 
délai fixé, faute de quoi ils seront enlevés et détruits sans autre. 
 
 

La Municipalité 
 

Mont-sur-Rolle, le 16 septembre 2011 

 


